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RAPPEL DES R E F E R E N C E S JURIDIQUES ET VISAS 

Vu les articles L 6132-1 à L 6132-6 du code de la santé publique instituant les groupements 
hospitaliers de territoire, 

Vu le décret n°2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire, 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé, notamment les schémas régionaux 
d'organisation des soins de Languedoc-Roussillon et de Midi-Pyrénées, 

Vu la concertation avec le directoire du centre hospitalier de Carcassonne en date du 15 juin 2016, 

Vu la concertation avec le directoire du centre hospitalier de Casteinaudary en date du 27 juin 2016, 

Vu la concertation avec le directoire du centre hospitalier de Limoux-Quillan en date du 8 juin 2016, 

Vu l'avis favorable du conseil de surveillance du centre hospitalier de Carcassonne en date du 30 juin 
2016 relatif à la participation de l'établissement au groupement hospitalier de territoire de l'ouest 
audois et sa convention constitutive. 

Vu l'avis favorable du conseil de surveillance du centre hospitalier de Casteinaudary en date du 28 
juin 2016 relatif à la participation de l'établissement au groupement hospitalier de territoire de l'ouest 
audois et sa convention constitutive. 

Vu l'avis favorable du conseil de surveillance du centre hospitalier de Limoux-Quillan en date du 23 
juin 2016 relatif à la participation de l'établissement au groupement hospitalier de territoire de l'ouest 
audois et sa convention constitutive, 

Vu la délibération n° 03/16 du 30 juin 2016 du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Carcassonne relative à la désignation de l'établissement support du groupement hospitalier de 
territoire de l'ouest audois. 

Vu la délibération n° 2016-02 du 28 juin 2016 du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Casteinaudary relative à la désignation de l'établissement support du groupement hospitalier de 
territoire de l'ouest audois. 

Vu la délibération n° 2016-06/02 du 23 juin 2016 du conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Limoux-Quillan relative à la désignation de l'établissement support du groupement hospitalier de 
territoire de l'ouest audois. 

Vu l'avis favorable du 27 juin 2016 de la commission médicale d'établissement du centre hospitalier 
de Carcassonne relatif d'une part à la convention constitutive et d'autre part à l'option de mise en 
place d'un collège médical. 

Vu l'avis favorable du 27 juin 2016 de la commission médicale d'établissement centre hospitalier de 
Casteinaudary relatif à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de l'ouest 
audois et au choix de l'option de mise en place d'un collège médical, 

Vu l'avis favorable du 21 juin 2016 de la commission médicale d'établissement du centre hospitalier 
de Limoux-Quillan relatif à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de l'ouest 
audois et au choix de l'option de mise en place d'un collège médical. 

Vu l'avis favorable du 28 juin 2016 de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques du centre hospitalier de Carcassonne relatif à la convention constitutive du groupement 
hospitalier de territoire de l'ouest audois. 
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Vu l'avis favorable du 28 juin 2016 de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques du centre hospitalier de Casteinaudary relatif à la convention constitutive du groupement 
hospitalier de territoire de l'ouest audois. 

Vu l'avis favorable du 22 juin 2016 de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques du centre hospitalier de Limoux-Quillan relatif à la convention constitutive du groupement 
hospitalier de territoire de l'ouest audois. 

Vu l'avis défavorable du 29 juin 2016 du comité technique d'établissement du centre hospitalier de 
Carcassonne relatif à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de l'ouest 
audois. 

Vu l'avis du 27 juin 2016 du comité technique d'établissement du centre hospitalier de Casteinaudary 
relatif à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de l'ouest audois. 

Vu l'avis défavorable du 22 juin 2016 du comité technique d'établissement du centre hospitalier de 
Limoux-Quillan relatif à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire de l'ouest 
audois, 

Vu l'avis favorable du 24 juin 2016 de la commission des usagers du centre hospitalier de 
Carcassonne relatif au choix de l'option de mise en place d'un comité des usagers. 

Vu l'avis favorable du 28 juin 2016 de la commission des usagers du centre hospitalier de 
Casteinaudary relatif au choix de l'option de mise en place d'un comité des usagers. 

Vu l'avis favorable du 21 juin 2016 de la commission des usagers du centre hospitalier de Limoux-
Quillan relatif au choix de l'option de mise en place d'un comité des usagers, 

Il est convenu la création d'un Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) entre les centres 
hospitaliers de Carcassonne, Casteinaudary et Limoux- Quillan. 



PREAMBULE RELATIF AU CADRE DE R E F E R E N C E DU 
GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE 

TITRE 01 - VOCATION ET FINALITES DU GHT 

L'article L 6132-1 du code de la santé publique dispose que « Chaque établissement public de santé 
[...] est partie à une convention de groupement hospitalier de territoire ». 
« Le groupement hospitalier de territoire a pour objet de permettre aux établissements de mettre en 
oeuvre une stratégie de prise en charge commune et graduée du patient, dans le but d'assurer une 
égalité d'accès à des soins sécurisés et de qualité. Il assure la rationalisation des modes de gestion 
par une mise en commun de fonctions ou par des transferts d'activités entre établissements. Dans 
chaque groupement, les établissements parties élaborent un projet médical partagé garantissant une 
offre de proximité ainsi que l'accès à une offre de référence et de recours ». 

Les trois établissements signataires positionnent leurs actions au sein du groupement hospitalier de 
territoire dans une stratégie de groupe. L'élaboration d'un projet médical partagé de territoire en est la 
traduction logique. Leur territoire est cohérent, ses caractéristiques bien établies, leurs activités dans 
une large mesure complémentaires et même parfois en situation de dépendance mutuelle. 

TITRE 02 - VALEURS ET PRINCIPES FONDATEURS 

Les établissements membres fondateurs du GHT souhaitent, tant dans le domaine des soins que de 
l'administration des établissements et du GHT, que soient respectés des valeurs et des principes 
garants du bon fonctionnement et de la pérennité de leur projet partagé. 

Les principales valeurs mentionnées sont la qualité de prise en charge des patients et résidents, la 
transparence, la solidarité, la loyauté, la sincérité, la bienveillance. 

Les principes majeurs sur lesquels doit reposer le fonctionnement du GHT sont les suivants : 
• équité et partage : il n'y a pas de hiérarchie entre les établissements mais une 

complémentarité fondée sur une graduation de la prise en charge des patients et l'élaboration 
d'un parcours à coordonner ; l'équilibre doit être établi sur la base du respect du travail et des 
responsabilités de chacun et d'un principe de réciprocité des efforts, d'intérêts clairement 
identifiés et d'objectifs partagés ; 

• subsidiarité : la mutualisation des fonctions supports ne s'applique que si elle représente un 
progrès pour tous les membres ; 

• association : il s'agit d'éviter la concentration sur un site unique de toutes les responsabilités. 
La recherche d'un partage des responsabilités entre les trois signataires est la garantie d'un 
fonctionnement serein et durable du GHT, de sa réussite donc. 

TITRE 03 - CONTRAINTES STRUCTURELLES 

Le projet de GHT ne peut faire fi de l'environnement et du contexte spécifique à chaque 
établissement. Le GHT doit donc être vigilant au respect des principales contraintes structurelles 
exposées ci-après qui, si elles devaient être ignorées, constitueraient un risque majeur pour le devenir 
des établissements parties au groupement et pour le groupement lui-même. 



Au niveau financier, l'équilibre des établissements de santé parties au groupement ne peut 
être menacé par la mise en place d'un principe de solidarité qui se déclinerait en termes 
budgétaire et de trésorerie, sans qu'aient préalablement été élaborés au plan législatif et 
réglementaire des mécanismes budgétaires et comptables clairs, et au plan local une 
organisation et des procédures communes validées par les parties. Au-delà, l'équilibre 
financier de chacun des trois établissements signataires reste un objectif à maintenir ou à 
poursuivre. 

Au niveau social, un travail en commun sera mené, en premier lieu naturellement sur les 
questions de formation continue dont la loi indique qu'il s'agit d'une fonction assurée par 
rétablissement support. Au-delà, un travail de concertation et de mise en commun de savoir-
faire sera poursuivi, tout en conservant une gestion par établissement des ressources 
humaines en raison des grandes disparités initiales entre eux. 

Au plan des systèmes d'information et du Département d'Information Médicale (DIM), la mise 
en œuvre des principes posés par la loi sera assurée en obtenant l'accord des trois 
établissements signataires. En effet, il s'agit de domaines essentiels au bon fonctionnement 
du GHT, étant bien mesurés par ailleurs les coûts importants que certains choix pourront 
entraîner. 



PARTIE I : PROJET MEDICAL ET PROJET DE SOIN 
PARTAGES DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE 
TERRITOIRE 

TITRE 04 - ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU PROJET MEDICAL 
PARTAGE 

Article 1 - L'élaboration d'un projet médical et d'un projet de soins partagés 

Les établissements parties à la présente convention établissent un projet médical partagé visant à 
permettre aux patients du territoire un égal accès à des soins sécurisés et de qualité, grâce à une 
stratégie de prise en charge commune et graduée. 

Le projet médical partagé est élaboré pour une période maximale de cinq ans. Les projets médicaux 
des établissements parties au groupement hospitalier de territoire sont conformes au projet médical 
partagé du groupement hospitalier de territoire. 

Le projet de soins partagé du groupement hospitalier de territoire est défini en cohérence avec le 
projet médical partagé, par voie d'avenant dans un délai d'un an à partir de la conclusion de la 
présente convention. 

Article 2 - Le contenu du projet médical partagé 

Objectifs médicaux 

Les objectifs généraux du projet médical partagé visent à améliorer la réponse aux besoins de prise 
en charge sanitaire de la population du territoire par les établissements parties au groupement en 
interaction avec les l'ensemble des acteurs de santé du territoire et les centres hospitaliers 
universitaires. Ils se déclinent sur 5 axes qui en constituent l'ossature. 

Démographie médicale 

• Définir et mettre en œuvre une approche coordonnée du recrutement médical ; 
• Positionner le GHT, comme un acteur de présence médicale sur le territoire et de lutte contre 

la désertification médicale (équipe médicale de territoire, recours à la téléexpertise et la 
télémédecine) ; 

• Organiser le parcours coordonné de l'internat et du post-internat entre les établissements et 
les Centres Hospitaliers Universitaires (CHU) de référence et la médecine libérale. 

Efficience et mutualisation 

• Mutualiser les fonctions médico-techniques de biologie, d'imagerie et de pharmacie ; 
• Développer les équipes médicales territoriales pour la Radiologie et les Urgences ; 
• Organiser les soins non programmés ; 
• Organiser l'adressage et le suivi dans les parcours inter-établissements et avec la médecine 

libérale ; 
• Mettre en œuvre des équipes territoriales en Gériatrie et dans les spécialités qui 

nécessitent ; 
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• Mettre en œuvre un projet de prise en charge du patient articulé avec les projets partagés 
(médicaux et de soins). 

Développement de l'offre de soins et gradation 

• Construire et/ou organiser une offre de soins graduée en articulation avec le secteur libéral : 
o Consultations avancées et externes ; 
o Télémédecine (évitabilité des déplacements patients) ; 
o Permanence et continuité des soins ; 
o Activités d'hospitalisation et virage ambulatoire ; 
o Organisation de l'expertise et du recours ; 
o Soins de suite, de réadaptation et de rééducation ; 

• Favoriser l'accessibilité aux soins, notamment la prise en charge de la précarité 

Filières et parcours 

• Faire un état des lieux des besoins et des filières existantes, à créer ou à renforcer ; 
• Assurer un parcours coordonné et cohérent des patients et des résidents d'établissement 

médico-social du territoire dans le cadre des filières gériatrique, psychogériatrique, Alzheimer, 
pathologies chroniques, soins palliatifs, cancérologique, urgences. 

Association avec les centres hospitaliers universitaires 

• Renforcer, conformément au Titre 06 - Article 2 - Associations avec les centres hospitaliers 
universitaires, les coopérations avec chacun des deux centres hospitaliers universitaires, 
prioritairement en matière de démographie médicale et dans la structuration d'une offre de 
soins publique et graduée. 

Autres objectifs 

Ces objectifs seront établis par voie d'avenants à compter du 1er janvier 2017 pour les objectifs et 
l'organisation par filière mentionnés respectivement au 1° et au 3° du I de l'article R. 6132-3 du code 
de la santé publique et à compter du 1er juillet 2017 pour tous les autres éléments mentionnés à cet 
article. 

Article 3 - Le contenu du projet de soins partagé 

Le contenu du projet de soins partagé sera élaboré avec la participation des équipes soignantes 
concernées par chaque filière mentionnée dans le projet médical partagé. 



PARTIE II : FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
HOSPITALIER DE TERRITOIRE 

TITRE 05- CONSTITUTION DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE 
TERRITOIRE 

Article 4 - La composition du groupement 

Les centres hospitaliers suivants sont parties au groupement hospitalier de territoire : 
• centre hospitalier de Carcassonne, sis 1060 chemin de la Madeleine 

Carcassonne Cedex 
CS40001, 11010 

• centre hospitalier de Limoux-Quillan, sis 17 rue Madeleine BRES, 11300 Limoux 

• centre hospitalier de Casteinaudary dit centre hospitalier Jean Pierre CASSABEL, sis 19 
avenue Monseigneur de LANGLE, 11400 Casteinaudary 

Article 5 - La dénomination du groupement 

La dénomination du groupement hospitalier de territoire est : 
« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DE L'OUEST AUDOIS » (GHTOA) 

Article 6 - L'objet du groupement 

Le groupement hospitalier de territoire a pour objet la mise en œuvre d'une stratégie de prise en 
charge partagée et graduée des patients, dans le but d'assurer une égalité d'accès à des soins 
sécurisés et de qualité. 
Il vise à garantir une offre de proximité ainsi que l'accès à une offre de référence et de recours dans 
les établissements. 
Il assure la rationalisation des modes de gestion par une mise en commun de fonctions ou par des 
transferts d'activités entre établissements. La présente convention ne prévoit pas de transfert 
d'activités entre établissements. Toute évolution ultérieure ferait l'objet d'un avenant pris dans les 
mêmes conditions de fond et de forme que la présente. 

Article 7 - La désignation de l'établissement support 

L'établissement support du groupement hospitalier de territoire est le centre hospitalier de 
Carcassonne dont le siège est 1060 chemin de la Madeleine, 11010 CARCASSONNE 

Cette désignation a été approuvée par au moins deux tiers des conseils de surveillance des 
établissements parties à la présente convention, 

Le centre hospitalier de Carcassonne en sa qualité d'établissement support, remplit les missions 
obligatoires définies par l'article L.6132-3-1 du code de la santé publique, dans les domaines suivants : 

• Stratégie, optimisation et gestion commune d'un système d'information hospitalier 
convergent ; 

o Élaboration d'un schéma directeur du système d'information du groupement 
hospitalier de territoire, conforme aux objectifs du projet médical partagé. 

o Mise en place d'un dossier patient permettant une prise en charge coordonnée des 
patients au sein des établissements parties au groupement et d'applications 
identiques pour chacun des domaines fonctionnels. 

• Gestion d'un Département de l'Information Médicale (DIM) de territoire ; 



• Fonction achats : les objectifs à mettre en œuvre seront définis par voie d'avenant, les 
modalités d'organisation de cette fonction le seront dans le règlement intérieur du GHT, en 
accord entre les établissements parties. 

• Coordination des instituts et des écoles de formation paramédicale du groupement et des 
plans de formation continue et de développement professionnel des personnels des 
établissements parties au groupement. Les établissements parties au groupement participent 
aux instances des écoles de formation selon des modalités à définir en lien avec la 
réglementation de ces écoles. 

Les établissements parties au groupement ne prévoient pas, à la création de ce dernier, d'autres 
délégations d'activités ou de fonctions que celles expressément mentionnées par l'article L.6132-3-1 
du code de la santé publique. Toute évolution ultérieure ferait l'objet d'un avenant à la convention 
constitutive pris dans les mêmes conditions de fond et de forme que la présente. 

Article 8 L e s droits et obligations des établissements parties 

Un établissement signataire ne peut être partie à une autre convention de groupement hospitalier de 
territoire. 
Un établissement partie, associé ou partenaire du présent groupement hospitalier de territoire peut 
mener des actions de coopérations engagées dans un cadre conventionnel ou organique avec des 
personnes de droit public ou de droit privé. Les partenariats conclus par les établissements 
signataires s'exercent dans le respect de l'esprit et des actions menées au sein du présent 
groupement hospitalier de territoire et sont, le cas échéant, mis en conformité avec la présente 
convention dans un délai de 12 mois. 

Les responsabilités inhérentes à l'exécution des missions confiées par la loi aux établissements de 
santé demeurent à la seule charge des établissements signataires, notamment vis-à-vis de leurs 
patients respectifs. 

Les instances des établissements signataires restent compétentes, sous réserve des délégations de 
compétences qu'elles accordent, par délibération, aux instances du groupement. 

La place spécifique de chaque établissement est prise en compte pour la mise en œuvre de la 
présente convention. 

TITRE 06 - ASSOCIATIONS ET PARTENARIATS DU GROUPEMENT 
HOSPITALIER DE TERRITOIRE 

Les conventions d'association et de partenariat avec le groupement hospitalier de territoire prévues à 
l'article L. 6132-1 du code de la santé publique sont conclues après accord du comité stratégique. 
De nouvelles conventions pourront être établies par l'établissement support du groupement, après 
accord du comité stratégique, en particulier avec les établissements ou services médico-sociaux, les 
établissements privés et les centres hospitaliers universitaires. 

Article 9 - Associations ou partenariats avec les établissements privés 

Les conventions de partenariat existantes de chaque établissement partie au groupement sont 
confortées, en particulier avec : 

• L'USSAP (Union sanitaire et sociale Aude Pyrénées) ; 
• Les secteurs privés participant au service public tels l'Oncopole de Toulouse et l'Institut 

régional du cancer de Montpellier ; 
• La clinique Montréal à Carcassonne ; 
• L'établissement d'Hospitalisation à Domicile (HAD) de l'ouest audois, avec lequel une 

convention d'association sera étudiée et mise en œuvre. 



Article 10 - Associations avec les centres hospitaliers universitaires 

Le groupement hospitalier de territoire est associé aux centres hospitaliers et universitaires (CHU) de 
Toulouse et Montpellier qui, pour le compte des établissements parties au groupement, assurent tout 
ou partie des missions mentionnées au IV de l'article L. 6132-3, à savoir : 

• les missions d'enseignement de formation initiale des professionnels médicaux 
• les missions de recherche ; 
• les missions de gestion de la démographie médicale ; 
• les missions de référence et de recours. 

Cette association fait l'objet d'une convention entre les centres hospitaliers et universitaires et 
rétablissement support du groupement, après accord du comité stratégique. 

TITRE 07- GOUVERNANCE 

COMITE STRATEGIQUE 

Article 11 - Composition du comité stratégique 

Il comprend : 

• les directeurs des établissements de l'ensemble des établissements parties au groupement 
visés à l'article 4 de la présente convention, ou leurs représentants' ; 

• les présidents des commissions médicales des établissements de l'ensemble des 
établissements parties au groupement visés à l'article 4 de la présente convention, ou leurs 
vice-présidents respectifs ; 

• les présidents des commissions de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques des 
établissements de l'ensemble des établissements parties au groupement visés à l'article 4 de 
la présente convention, ou leurs représentants respectifs ; 

• Le président du collège médical ou son représentant ; 
• Le médecin responsable du Département d'Information Médicale de territoire. 

Le directeur et le président de la Commission Médicale d'Etablissement (CME) de chaque CHU 
associé par voie de convention, ou leurs représentants, sont membres invités du comité stratégique. 

Le comité stratégique peut inviter toute personne appartenant à un des établissements parties ou à un 
établissement associé ou partenaire du groupement à participer aux débats lorsqu'un point 
nécessitant son expertise est inscrit à l'ordre du jour. 

Article 12 - Fonctionnement du comité stratégique 

Le comité stratégique est présidé par le directeur de l'établissement support. 
Il se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation de son président. 

Article 13 - Compétences du comité stratégique 

Le comité stratégique est chargé de se prononcer sur la mise en œuvre de la convention et du projet 
médical partagé du groupement hospitalier de territoire. 

Le comité stratégique propose au directeur de l'établissement support ses orientations dans la gestion 
et la conduite de la mutuaiisation des fonctions, du projet médical et du projet de soins partagés. 
Le comité stratégique élabore et adopte le règlement intérieur du groupement après consultation des 
instances communes et, conformément à leurs attributions respectives, des instances 
établissements parties au groupement. 
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Il reçoit les avis émis par le collège médical, par la CSIRMT de groupement et par le comité des 
usagers. 
Il reçoit pour avis les Etats des Prévisions de Recettes et de Dépenses (EPRD) des établissements 
parties au groupement. 
Le médecin responsable du DIM de territoire lui dresse un bilan annuel de l'activité du groupement. 
Il est concerté antérieurement à l'élaboration par le directeur de l'établissement support du 
groupement d'un schéma directeur du système d'information du groupement hospitalier de territoire, 
conforme aux objectifs du projet médical partagé. 

COLLEGE MEDICAL 

Les commissions médicales d'établissement des établissements parties ont choisi de mettre en place 
un collège médical 

Article 14 - Composition du collège médical 

Le collège médical comprend 20 membres, dont : 
• Les présidents des commissions médicales des établissements visés au Titre 07 - Article 11 -

Composition du comité stratégique ; 
• Les vice-présidents des commissions médicales des établissements visés au Titre 07 - Article 

11 - Composition du comité stratégique ; 
• Un praticien selon les établissements, par pôle d'activité clinique ou médico-technique, ou par 

service, de chaque établissement visé à l'article 4 de la présente convention, soit : 
o 8 praticiens du centre hospitalier de Carcassonne ; 
o 3 praticiens du centre hospitalier de Casteinaudary ; 
o 3 praticiens du centre hospitalier de Limoux-Quillan. 

Et avec voix consultative : 
• le président du comité stratégique ou son représentant ; 
• les directeurs des établissements parties au groupement ou leurs représentants respectifs ; 
• le président de la CSIRMT de groupement ou son représentant ; 
• le médecin responsable du Département d'Information Médicale de territoire. 

Chaque commission médicale d'établissement désigne selon des modalités qui lui sont propres les 
praticiens membres du collège médical. La durée de leur mandat est de 4 ans. 
Le président du collège médical invite tout professionnel de son choix à participer ponctuellement aux 
débats lorsqu'un point nécessitant son expertise est inscrit à l'ordre du jour. 

Article 15 - Fonctionnement du collège médical 

Le collège médical élit son président et deux vice-présidents parmi ses membres. A la création du 
GHT, dans un souci de cohérence, d'équité et de représentativité des communautés médicales des 
établissements parties au groupement, les parties décident que soient adoptées les modalités 
suivantes : 

• Le président et ses deux vice-présidents du collège médical devront disposer de la qualité de 
président de CME de leurs établissements respectifs ; 

• Au cours des 4 premières années d'existence du GHT : 
o la durée des mandats de président et vice-président du collège médical sera de 16 

mois ; 
o la présidence sera tournante de façon à ce que chacun des établissements parties au 

groupement soit ainsi représenté ; 
o un bureau du collège médical sera créé et constitué du président et des deux vice-

présidents du collège médical. Il sera chargé de proposer le règlement intérieur du 
collège médical qui le valide et l'adopte. 

• Les présentes modalités seront intégrées au règlement intérieur du groupement. Au terme 
des 4 premières années d'existence du GHT, elles pourront être reconduites de manière" 



tacite ou faire l'objet d'évolutions par simple modification du règlement intérieur du 
groupement. Le règlement intérieur du collège médical ne pourra y déroger. 

Sauf disposition contraire prévue au règlement intérieur du groupement, lorsque l'effectif médical le 
justifie, la fonction de président du collège médical est incompatible avec les fonctions de chef de 
pôle. 
Le collège médical de groupement se réunit au moins 3 fois par an. 

Article 16 - Compétences du collège médical 

Le collège médical anime la réflexion médicale de territoire. A ce titre, il participe au diagnostic de 
l'offre de soins du groupement, à l'identification des filières de prise en charge des patients et à 
l'organisation de la gradation des soins au sein des sites du groupement. Il donne un avis sur le projet 
médical et le projet de soins partagés du groupement. Il est tenu informé, chaque année, de sa mise 
en oeuvre et du bilan dressé par son Président. 
Ses avis sont transmis aux commissions médicales des établissements parties au groupement 
hospitalier de territoire et aux membres du comité stratégique. 
Le collège médical coordonne la stratégie médicale. A ce titre, il s'assure de l'élaboration participative 
du projet médical partagé et de son articulation avec le projet de soins partagé. Il assure le suivi de sa 
mise en œuvre et son évaluation. Le président du collège organise une fois par an une réunion 
plénière des membres des commissions médicales des établissements visés à l'article 4 de la 
présente convention. 
Le président du collège médical détient un pouvoir de proposition concernant la nomination du 
médecin responsable du département de l'information médicale de territoire. 

COMITE DES USAGERS 

Conformément à l'option retenue dans leur avis par la majorité des commissions des usagers des 
établissements parties au groupement, la mise en place du comité des usagers interviendra dans un 
délai de six mois à compter de la signature de la présente convention. 
Ses compositions, règles de fonctionnement et compétences feront l'objet d'un avenant à l'issue des 
consultations des commissions des usagers des établissements parties au groupement et ce dans le 
délai de 6 mois mentionné ci-dessus. 

Article 17 - Composition de l'instance de représentation des usagers de groupement 

Le comité des usagers est présidé par le directeur de l'établissement support du groupement. 

Article 1 8 - Fonctionnement de l'instance de représentation des usagers de groupement 

Les règles de fonctionnement de l'instance des usagers seront précisées dans le règlement intérieur 
du groupement 

Article 19 - Compétences de l'instance de représentation des usagers de groupement 

Cette instance aura pour mission principale d'animer un dialogue institutionnel avec les représentants 
des usagers des établissements parties à la convention constitutive du GHT. Il veille au respect des 
droits des usagers et contribue, par ses avis, à l'amélioration de la qualité de l'accueil et de la prise en 
charge, notamment dans le cadre du parcours coordonné du patient, en lien avec la mise en œuvre 
du projet médical et du projet de soins partagé. Il est informé du rapport annuel d'activité de chaque 
commission des usagers parties au groupement. 
Ses avis sont transmis aux membres du comité stratégique et à chacune des commissions des 
usagers des établissements parties au groupement. 



COMMISSION DES SOINS INFIRMIERS, DE REEDUCATION ET MEDICO-
TECHNIQUES DE GROUPEMENT 

Article 20 - Composition de la CSIRMT de groupement 

Les présidents des commissions des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques (CSIRMT) 
d'établissement sont membres de droit de la commission des soins infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques de groupement au titre de leurs fonctions. 
La commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques de groupement comprend 
30 membres, dont : 

• Les présidents des commissions des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques de 
chacun des 3 établissements visés à l'article 1 de la présente convention ; 

• 9 représentants élus par la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-
technique de chaque établissement, soit 2 pour les collèges 1 et 3, 5 pour le collège 2. Il est 
élu dans les mêmes conditions un suppléant de chaque membre titulaire. 

En cas d'absence, un membre titulaire peut être représenté par son suppléant 

La commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques de groupement invite tout 
professionnel de son choix à participer ponctuellement aux débats, lorsqu'un point nécessitant son 
expertise est inscrit à l'ordre du jour. 
Le président de la CSIRMT de groupement est un coordonnateur général des soins désigné par le 
directeur de l'établissement support du groupement. 

Article 21 - Fonctionnement de la CSIRMT de groupement 

La commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques de groupement se réunit 3 
fois par an. 
Elle peut se réunir à la demande de son président, ou à la demande des deux tiers de ses membres. 
L'ordre du jour des questions soulevées en séance est transmis à ses membres au moins 7 jours 
avant la tenue de la séance. 
La commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques de groupement élabore et 
adopte son règlement intérieur. 

Article 22 - Compétences de la CSIRMT de groupement 

La CSIMRT de groupement est consultée pour avis sur : 
• Le projet médical partagé du GHT ; 
• La politique d'amélioration continue de la qualité, de la sécurité des soins et de la gestion des 

risques liés aux soins ; 
• La recherche et l'innovation dans le domaine des soins infirmiers, de rééducation et médico-

technique ; 
• La politique de développement professionnel continu. 

Le président de la CSIMRT de groupement s'assure de l'élaboration participative du projet de soins 
partagé et de son articulation avec le projet médical partagé. 

Elle est informée sur le règlement intérieur du GHT. 
Ses avis sont transmis aux membres du comité stratégique et à chacune des commissions des soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques des établissements parties au groupement hospitalier 
de territoire. 
Les compétences déléguées à la commission soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques 
de groupement font l'objet d'un avenant adopté dans un délai de six mois à compter de la de la 
signature de la présente convention, après délibération des commissions soins infirmiers, de 
rééducation et médico-techniques des établissements. 



COMITE TERRITORIAL DES ELUS LOCAUX 

Article 23 - Composition du comité territorial des élus locaux 

Le comité territorial des élus locaux est composé des membres de droit suivants : 
• pour le collège des représentants des collectivités territoriales : 

o des maires des communes sièges des établissements parties au groupement ; 
o des représentants des élus des collectivités territoriales aux conseils de surveillance 

des établissements parties au groupement ; 
• pour le 2"̂ * collège des représentants des établissements parties au groupement : 

o du président du comité stratégique du groupement ; 
o des directeurs des établissements parties au groupement ; 
o du président du collège médical du groupement. 

Et avec voix consultative, des présidents de CME et des présidents des CSIRMT des établissements 
parties au groupement. 

Le président du comité territorial des élus locaux, ou un de ses membres, peut inviter toute personne 
interne ou externe aux établissements partis au groupement lorsqu'un point nécessitant son expertise 
est inscrit à l'ordre du jour. 

Article 24 Fonctionnement du comité territorial des élus locaux 

Le comité territorial est co-présidé par les trois présidents de conseil de surveillance des 
établissements parties au groupement. 
Le comité territorial des élus locaux se réunit au moins 1 fois par an. Il se réunit, soit à la demande du 
président du comité stratégique, soit à la demande de ses présidents, soit à la demande d'au moins 
deux tiers de ses membres. 

Les présentes modalités seront intégrées au règlement intérieur du groupement qui en précisera les 
règles matérielles de fonctionnement. Au terme des 4 premières années d'existence du GHT, elles 
pourront être reconduites de manière tacite ou faire l'objet d'évolutions par simple modification du 
règlement intérieur du groupement'. 

Article 25 - Compétences du comité territorial des élus locaux 

Il est chargé d'évaluer et contrôler les actions mises en œuvre par le groupement pour garantir 
l'égalité d'accès à des soins sécurisés et de qualité sur l'ensemble du territoire du groupement. A ce 
titre, il peut émettre des propositions et est informé des suites qui leur sont données. 
Il informe le groupement des projets d'aménagement du territoire susceptibles d'impacter le projet 
médical partagé, le projet de soins partagé et l'ensemble des actions conduites ou projetées par ledit 
groupement ou une de ses parties. 



CONFERENCE TERRITORIALE DE DIALOGUE SOCIAL 

Article 26 - Composition de la conférence territoriale de dialogue social 

La conférence territoriale de dialogue social est composée de 27 membres de droit : 
• du président du comité stratégique, président de la conférence, ou de son représentant ; 
• de la totalité des représentants titulaires des comités techniques d'établissement des 

établissements visés à l'article 4 de la présente convention, soit 26 membres (cf. tableau ci-
dessous). 
En cas d'absence, un membre titulaire peut être représenté par son suppléant. 

Et avec voix consultative : 
• du président du collège médical, ou de son représentant ; 
• du président de la commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques du 

groupement, ou de son représentant ; 
• des directeurs des établissements parties au groupement ou de leurs représentants ; 
• d'autres membres du comité stratégique, désignés par son président. 

Le président de la conférence peut inviter toute personne appartenant à un des établissements partis 
ou à un établissement associé ou partenaire du groupement à participer aux débats en fonction de 
son expertise sur les points à l'ordre du jour. Les directeurs des établissements parties au groupement 
pourront également solliciter l'intervention de tout collaborateur de leur choix lorsqu'un point 
nécessitant son expertise est inscrit à l'ordre du jour. 

A la date de signature de la présente convention, les représentations des organisations syndicales au 
sein des comités techniques d'établissement des établissements parties au groupement sont les 
suivantes : 

ORGANISATIONS 
SYNDICALES 

CH CARCAS-
SONNE 

CH CASTE L-
NAUDARY 

CH LIMOUX TOTAL 

FO 7 2 7 16 

CGT 3 1 4 

CFDT 2 3 1 6 

TOTAL 12 6 8 26 

Cette composition pourra varier en fonction des résultats des élections professionnelles organisées 
périodiquement 

Article 27 - Fonctionnement de la conférence territoriale de dialogue social 

La conférence est réunie au moins 1 fois par an à la demande du président du comité stratégique. Elle 
pourra également se réunir 1 fois par an, soit à la demande d'au moins la moitié des représentants 
siégeant au sein de la conférence, soit à la demande des représentants d'au moins deux tiers des 
établissements parties au groupement. 

Les modalités de fonctionnement de la conférence territoriale de dialogue social sont définies par le 
comité stratégique dans le règlement intérieur du groupement. 

Article 28 - Compétences de la conférence territoriale de dialogue social 

La conférence territoriale de dialogue social est informée des projets de mutualisation, concernant 
notamment la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, les conditions de travail et la 
politique de formation au sein du groupement hospitalier de territoire. 
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Toute extension de ses compétences devra faire l'objet soit d'une modification du règlement intérieur 
du groupement, soit d'une proposition d'avenant à la convention constitutive. Ce choix est laissé à 
l'appréciation du comité stratégique. 

TITRE 08 - FONCTIONNEMENT ET MUTUALISA TIONS 

Article 29 - Délégations des compétences mutualisées 

En cas d'adhésion ultérieure au groupement, telle que prévue au Titre 10 - Article 33 - Intégration de 
nouvelles parties au groupement, d'établissements ou services médico-sociaux, les directeurs des 
établissements ou services médico-sociaux délèguent au directeur de l'établissement support les 
compétences suivantes, nécessaires à la mise en œuvre de ses missions : 

• La représentation de l'établissement dans tous les actes de la vie civile et l'action en justice 
au nom de l'établissement, pour les compétences mutualisées au sein du groupement ; 

• La gestion des affaires courantes et l'exécution des délibérations du conseil d'administration 
pour les compétences mutualisées au sein du groupement. 

Ces compétences sont déléguées pour la durée de la convention restant à courir jusqu'à son terme. 
Le directeur de l'établissement déléguant est tenu informé, dans le cadre du comité stratégique du 
groupement, de la mise en œuvre de ces délégations. 

Article 30 Mise en œuvre des activités et fonctions mutualisées: 

Le directeur de l'établissement support, pour la réalisation des activités et fonctions mentionnées à 
l'article L 6132-3 du code de la santé publique, s'appuie sur les équipes de l'ensemble des 
établissements parties au groupement. 

Le partage entre établissements des missions relatives à la mise en œuvre des activités et fonctions 
mutualisées est défini par le règlement intérieur du groupement. 

Afin d'assurer la coordination des plans de formation continue et de développement professionnel 
continu des personnels des établissements parties au groupement, il est créé un comité composé, 
pour chaque établissement partie au groupement, de : 

• un représentant de la direction, désigné par son directeur ; 
• un représentant médical désigné par le président de la commission médicale d'établissement ; 
• un représentant de la commission des soins infirmiers, médico-techniques et de rééducation 

désigné par son président. 

r/rf?E 09 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un règlement intérieur est élaboré par le comité stratégique dans un délai de six mois à compter de 
l'approbation de la présente convention par le directeur de l'agence régionale de santé. 

Les modalités d'adoption par le comité stratégique du règlement intérieur reposeront sur un vote à la 
majorité des deux tiers. 

En cas de difficulté de fonctionnement d'une quelconque instance du groupement, soit dans la période 
antérieure à l'élaboration de ce règlement intérieur, soit par défaut de précision dans le règlement 
intérieur du groupement ou d'une instance du groupement permettant de résoudre celle-ci, le comité 
stratégique sera décisionnaire et prendra les dispositions nécessaires pour s'assurer qu'un tel cas ne 
puisse se reproduire. 



TITRE 10 - DISPOSITIONS FINALES 

Article 31 Evolution de la convention constitutive 

Les modifications apportées à la convention constitutive sont effectuées par voie d'avenant, dans le 
respect du principe de parallélisme des formes, qui imposera de suivre les mêmes règles de 
procédure que celles suivies pour son élaboration dans sa forme initiale. 

Article 32 - Évaluation de la convention constitutive 

La convention constitutive fera l'objet d'une évaluation élaborée par le comité stratégique selon un 
calendrier et des modalités définis dans le règlement intérieur. 

Article 33 - Intégration de nouvelles parties au groupement 

Un autre établissement public de santé ou un autre établissement ou service médico-social public 
pourra adhérer à la présente convention ultérieurement à sa signature, dès lors qu'il acceptera sans 
réserve les dispositions de la présente convention, et qu'il n'est partie à aucun groupement hospitalier 
de territoire. 
L'adhésion d'une nouvelle partie au groupement sera réalisée par voie d'avenant selon des modalités 
définies dans le règlement intérieur. Elle devra préalablement recueillir l'avis favorable du comité 
stratégique du groupement. 

Article 34 Mise en place des associations ou partenariats 

Les modalités de mise en place d'associations et de partenariats seront définies dans le règlement 
intérieur. 

Article 35 - Procédures de conciliation 

En cas de litige ou de différend survenant entre les parties au groupement à raison de la présente 
convention ou de son application, il est convenu que les parties s'engagent expressément à soumettre 
leur différend à une commission de conciliation composée d'un représentant par établissement partie 
du groupement désigné par le directeur de chaque établissement. 

Une solution amiable devra intervenir dans un délai maximum de 3 mois à compter de la date à 
laquelle la désignation des membres de la commission de conciliation aura pris effet. La proposition 
de solution amiable sera soumise à l'avis du comité stratégique. 

Faute d'accord dans le délai imparti, la juridiction compétente pourra être saisie. 

Article 36 Communication des informations 

La convention constitutive et tout avenant ultérieur, seront communiqués, dans un délai de 3 
semaines, après approbation tacite ou expresse du directeur de l'ARS, suivant leur signature et pour 
information" : 

• au préfet de l'Aude ; 
• au président du conseil régional ; 
• au président du conseil départemental de l'Aude ; 
• aux présidents des communautés d'agglomération sièges des établissements parties au 

groupement ; 
• aux directeurs et présidents de CME des CHU de référence. 

C 0 



Une communication sera effectuée de manière plus ciblée selon les sujets aux doyens des facultés de 
médecine, de pharmacie et d'odontologie, au président du conseil de l'ordre des médecins du 
département de l'Aude. 

Chacune des parties s'engage à communiquer aux autres toutes les informations qu'elle détient et qui 
sont nécessaires à la mise en œuvre du groupement, et notamment la liste de toutes les coopérations 
dans lesquelles chaque partie est engagée. 

Article 37 Durée et reconduction 

La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans et est renouvelée par tacite'" 
reconduction. 

Fait à Carcassonne, le 30 juin 2016, 

Alain GUINAMANT Christian DUBLÉ Bruno MICHEL 

directeur du centre 
hospitalier de Carcassonne 

directeur du centre hospitalier 
de Casteinaudary 

directeur du centre hospitalier 
de Limoux-Quillan 

NOTES DE FIN 

' Disposition précisée dans le règlement intérieur du groupement hospitalier de territoire. 
" Acteurs autres que les instances, ces dernières étant consultées pour avis. 
"' La reconduction expresse est impossible compte tenu de l'irréversibilité de la constitution du 
Groupement Hospitalier de Territoire et de l'absence de dispositions de dénonciation de la convention. 
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Article 1 : Règlement Intérieur du GHT 

TITRE 9 - REGLEMENT INTERIEUR : 

Ajout d'un 4^""^ alinéa : 

«Conformément à l'article R6132-2 du Code de la santé publique, le règlement intérieur du GHT 
Ouest Audois a été élaboré par le comité stratégique, visé par les instances concernées des 
établissements parties, présenté aux instances du groupement et validé définitivement lors du comité 
stratégique du 15 décembre 2016. Le Règlement Intérieur du GHT Ouest Audois figure en annexe 1 
de la Convention Constitutive ». 

Article 2 : Projet médical partagé 

PARTIE I : PROJET MEDICAL ET PROJET DE SOIN 
PARTAGES DU GROUPEMENT HOSPITALIER DE 
TERRITOIRE 

TITRE 04 - ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU PROJET MEDICAL 
PARTAGE 

Article 2 - Le contenu du projet médical partagé 

Le paragraphe « Autres objectifs » est supprimé. 

L'article 2 est complété comme suit : 

« L'organisation par filière d'une offre de soin graduée 

Conformément à l'article R. 6132-3.1- 3° du Code de la santé publique et à l'article 5 - I - 2° du décret 
n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire, et après avoir recueilli 
les avis des instances du groupement concernées, l'organisation par filière d'une offre de soin 
graduée a été défini comme suit : 

Dans un premier temps, elle portera sur les filières suivantes : 
Urgences 
Consultations avancés 

- AVC 
Imagerie 

Dans un second temps, elle sera élargie aux filières suivantes : 
Oncologie 

- Gériatrie » 



Article 3 : Comité des usagers 

TITRE 07 - GOUVERNANCE 

COMITE DES USAGERS 

Le premier alinéa est supprimé. 

Art icle 17 - Composition de l'instance de représentation des usagers de groupement 

Il a été décidé d'installer un Comité Territorial des Usagers qui est composé des membres de droit 
suivant : 

Le Comité Territorial des Usagers est composé de l'ensemble des représentants des usagers 
titulaires de chacun des établissements parties au groupement. En cas d'absence du titulaire, 
il pourra être remplacé par un suppléant. 

Le président et les vice-présidents du Comité Stratégique 

Un médiateur médical titulaire et un médiateur non médical titulaire par établissement 

Sont associés aux travaux de manière permanente et avec voix consultative, le président du collège 
médical du groupement, les présidents des CME des établissements parties au groupement, les 
responsables qualité de chacun des établissements, le président de la commission de soins infirmiers, 
de rééducation et médico-technique du groupement ainsi que les présidents des commissions de 
soins, de rééducation et médico-technique de chacun des établissements ou leurs représentants. 

Le président du Comité Territorial des Usagers peut inviter toute personne dont l'expertise serait 
nécessaire aux travaux du Comité Territorial des Usagers. 

Les fonctions de membre du Comité Territorial des Usagers sont exercées à titre gratuit. 

Les fonctions de membres du Comité Territorial des Usagers cessent de plein droit lorsqu'il est mis fin 
aux fonctions pour lesquelles ils avaient été désignés. 

Article 18- Fonctionnement de l'instance de représentation des usagers de groupement 

Les règles de fonctionnement de l'instance des usagers ont été précisées dans le règlement intérieur 
du groupement. 

Article 19- Compétences de l'instance de représentation des usagers de groupement 

Le Comité Territorial des Usagers a pour mission principale d'animer un dialogue institutionnel avec 
les représentants des usagers des établissements parties à la convention constitutive du GHT. Il veille 
au respect des droits des usagers et contribue, par ses avis et partage d'expériences, à l'amélioration 
de la qualité de l'accueil et de la prise en charge, en particulier sur le parcours coordonné du patient, 
en lien avec la mise en œuvre du projet partagé de prise en charge du patient. 

Le Comité Territorial des Usagers examine toute question relative aux droits des usagers issue 
l'analyse par les commissions des usagers des établissements parties au GHT des éloges, des 
plaintes et réclamations, des événements indésirables graves ou porteurs de risque, touchant 
parcours coordonné dans le cadre du projet de prise en charge partagé du patient. 



A cet égard, il procède : 
- à l'examen des plaintes et réclamations communes à plusieurs établissements du GHT ; 
- à l'examen des remerciements communs à plusieurs établissements du GHT; 
- à l'examen des événements indésirables graves communs (EIG), événements porteurs de risque 
communs (EPR) ; 
- aux partages d'expérience des médiateurs, des représentants des usagers ; 
- aux partages d'expériences sur les démarches d'amélioration de la Qualité et de gestion des 
risques, le parcours patient et la prise en charge des usagers ; 
- à l'élaboration des recommandations émises par le Comité Territorial Des Usagers (CTDU) relatives 
au parcours patient au sein du territoire ; 

Il est informé du rapport annuel d'activité de chaque commission des usagers parties au groupement. 

Les travaux du comité garantissent l'anonymat des patients et des professionnels concernés. 

Ses avis sont transmis aux membres du comité stratégique et à chacune des commissions des 
usagers des établissements parties au groupement. Les suites réservées aux avis émis par le CTDU 
lui sont communiquées dans les meilleurs délais. 

Article 4 : Communication des informations 

TITRE 10-DISPOSITIONS FINALES 

« Article 36 - Communication des informations 

La convention constitutive et tout avenant ultérieur à la convention constitutive est communiqué, en 
fonction des sujets évoqués, dans un délai de trois semaines après approbation, expresse ou tacite, 
du directeur de l'ARS et pour information : 

• Au préfet de l'Aude 
• Au président du conseil régional 
• Au président du Conseil départemental 
• Aux présidents des Communautés d'agglomération sièges des établissements parties au 

groupement 
• aux directeurs du CHU de Toulouse et du CHU de Montpellier 
• aux directeurs des établissements partenaires au GHTOA, le cas échéant 
• aux directeurs des établissements associés au GHTOA, le cas échéant 

Une communication sera effectuée de manière plus ciblée selon les sujets aux doyens des facultés de 
médecine, de pharmacie et d'odontologie, au président du conseil de l'ordre des médecins du 
département de l'Aude. 

A l Cb 



Chacune des parties s'engage à conrimuniquer aux autres toutes les informations qu'elle détient et qui 
sont nécessaires à la mise en œuvre du groupement, et notamment la liste de toutes les coopérations 
dans lesquelles chaque partie est engagée. » 

Fait à Carcassonne, le 15 décembre 2016, 

Alain GUINAMANT Christian DUBLÉ Bruno MICHEL 

)irecteur du Centre 
)italier de Carcassonne 

Directeur du Centre 
Hospitalier de Casteinaudary 

Directeur du Centre 
Hospitalier de Limoux-Quillan 
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